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PV de l’Assemblée Générale Ordinaire 
  5 septembre 2025 au siège du Crédit Agricole de Ploufragan 

 
 
Le Président du District, Maxime LE BIHAN, ouvre l’Assemblée Générale à 19h10 puis 
donne la parole au Directeur du Crédit Agricole, Alexandre BLANCHARD, qui accueille 
dans la salle Argoat du Siège Régional du Crédit Agricole 
 
Monsieur BLANCHARD souhaite la bienvenue aux membres du Comité de Direction ainsi 
qu’aux dirigeants des clubs présents. 
- En tant que partenaire historique des évènements footballistiques, se dit heureux de recevoir 
l’Assemblée du District de Football des Côtes d’Armor,  
- Salue l’engagement de tous les bénévoles qui partagent des valeurs communes et se dit fier 
d’accompagner les clubs dans leurs manifestations. 
- Renouvelle ses remerciements aux dirigeants et souhaite une bonne assemblée. 
 
Maxime LE BIHAN reprend la parole et demande la diffusion d’une vidéo à l’attention des 
bénévoles. 
- Adresse ses remerciements au Crédit Agricole, fidèle partenaire, pour le prêt de ses belles 
installations, aux élus, aux membres et salariés du District pour la préparation de cet événement, 
et aux dirigeants associatifs présents en ce vendredi soir.  
- Précise qu’il avait annoncé la volonté de réaliser l’Assemblée un vendredi soir. Un événement 
un peu différent qu’à l’accoutumée, d’une durée moins longue, avec un moment convivial et la 
possibilité de regarder ensemble le match de l’Equipe de France pour finir la soirée. 
- Soumet à l’Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 21 septembre 2024 à 
Hillion, paru sur le site internet du District le 16 décembre 2024. 
 
PV adopté à l’unanimité. 
 
- Revient brièvement sur l’année qui vient de s’écouler.  
- Assure que la vie personnelle des certains membres du Comité de Direction a bien changé 
depuis les élections de septembre 2024. 
- Souhaite remercier toutes les personnes qui se sont impliquées de près ou de loin dans la vie 
de notre instance départementale et assure avoir dû très rapidement prendre leurs marques. 
- Indique qu’au-delà du quotidien et de la gestion des compétitions, ils sont devenus quasi 
maitre d’œuvre avec les travaux à l’étage du bâtiment qui accueillera le pôle espoir féminin, 
travaux qui ont été décidés avant le début de la mandature. Il a fallu mettre aux normes un 
bâtiment d’environ 40 ans, lever toutes les contraintes sécuritaires et administratives a pris du 
temps. Les travaux devraient être terminés fin septembre, les 16 jeunes filles seront hébergées 
dans notre maison du Football.  
- Précise qu’au printemps, le fait que les aides pour les sections sportives de collèges soient 
également remises en question au niveau de notre partenaire institutionnel, que le coût de 
fonctionnement étant très important pour le District, des recherches ont fait constater que nous 
étions atypiques de par le nombre et la gestion de ces sections. La Bretagne possède un nombre 
plus important de sections que les autres régions Françaises, notre District dénombre 23 
structures au total. La gestion des salariés de ces sections est presque terminée avec les transferts 
vers des clubs et établissements supports. 
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- Se félicite de l’attribution de l’organisation de la Finale de Coupe Nationale Futsal en mai 
dernier. Précise que cette organisation a généré effectivement un travail supplémentaire mais 
se réjouit d’avoir démontré la capacité d’organiser un événement FFF avec 60 bénévoles. Une 
Finale opposant les 2 plus grands clubs Français devant 1300 spectateurs présents.  
- Se dit très satisfait de la première édition de la Coupe D3 – D4. De belles rencontres ont pu 
être organisées, précise que la Finale à St Méloir-des-Bois entre La Landec ASC et Pléhédel SP 
a renforcé encore plus l’idée du Football que nous souhaitons voir chaque week-end, de la 
simplicité, du respect et du plaisir. N’oublie pas toutes les Finales disputées à Trégueux, 
Pleubian ou celles de Futsal à Rostrenen, Saint-Brieuc et Pontrieux.  
- Evoque un sujet qui lui tient à cœur : « le Football Educatif ». Il précise que les changements 
seront abordés dans les réunions de secteurs courant septembre. Il répète que nous pratiquons 
un sport collectif et la récompense individuelle n’a pas lieu d’être chez les enfants. Il indique 
que dans le règlement, toute récompense individuelle sera interdite comme meilleur joueur, 
meilleur buteur, etc… il rappelle que sans gardien qui fait l'arrêt, sans défenseur qui récupère 
le ballon et un milieu qui réalise la bonne passe au bon moment, l'attaquant n'est rien ou n'a plus 
qu'à parfois pousser le cuir au fond des filets.  
- Appelle les responsables associatifs à l’aide pour lutter contre les incivilités. D’être attentifs 
aux parents qui peuvent jouer un rôle négatif sur nos rencontres de jeunes et de ne jamais 
banaliser toutes les insultes verbales qui peuvent se dire sur nos terrains ! 
- Indique qu’une clé USB a été donnée à l’émargement, elle contient les règlements et diverses 
informations.  
Les nouveautés à énoncer : après la R1 masculine, nous serons territoire test de la sanction d’un 
officiel d’équipe présent sur le banc de touche en cas de contestation d’une décision arbitrale 
trop véhémente. C’est-à-dire qu’à partir des 8e de finale de nos Coupes Départementales 
Séniors en 2026, si un dirigeant ou éducateur inscrit sur la feuille de match sur le banc de touche 
se rend coupable de cette situation, c’est le capitaine qui sortira 10 min.  
Toujours dans notre idée de favoriser le jeu, vu que nous distribuons 16 dotations maillots shorts 
chaussettes aux équipes Finalistes de nos coupes, nous avons décidé que les 16 joueurs ou 
joueuses (au lieu des 14) pourront évoluer en Finale selon certaines conditions. 
3e mesure déjà évoquée lors des réunions de secteurs au printemps dernier, nous avons décidé 
pour cette saison d’instaurer qu’en cas d’inversion du match aller pour diverses raisons, le 
match retour l’est automatiquement également.  
- Demande aux dirigeants de bien actualiser les référents arbitres sur footclub afin de faciliter 
la communication et rappelle également l’importance de retirer le nom et le prénom de l’arbitre 
officiel en cas d’absence de celui-ci sur les rencontres.  
- Indique qu’une Visio sera organisée à destination des clubs en infraction avec le statut de 
l’arbitrage.  
- Evoque l’embauche d’un Conseiller Territorial en Arbitrage à compter du 25 août dernier 
Nicolas Rouaux vient rejoindre l’équipe des salariés.  
- Adresse tous ses remerciements une nouvelle fois à vous bénévoles de clubs, membres de 
commissions du District, élus du Comité de Direction et salariés. 
- Précise que sans dirigeant bénévole, ni un club, ni le football ne peut fonctionner. 
C’est pour cela qu’il a souhaité commencer cette soirée par ce film projeté sur le bénévolat. 27 
Costarmoricains et Costarmoricaines (de 27 clubs différents) qui ont pu profiter d’un week-end 
à Clairefontaine ou lors de la Finale de la Coupe de France à Paris. Il retiendra de cette première 
année de mandat, la richesse des rencontres.  
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- Indique que cette mission de Président est chronophage, ultra-prenante mais une belle aventure 
humaine, collective et bénévole. Une chance de faire ou de refaire connaissance avec vous, ou 
d’apprendre à se connaitre différemment.  
Pour cette nouvelle saison, indique qu’ils vont continuer de se concentrer sur le fonctionnement 
de notre District, pour réaliser sa transition, améliorer et optimiser l’organisation.  
- Remercie l’Assemblée pour l’écoute et passe la parole à Norbert, Secrétaire Général. 
 
 
 Intervention du Secrétaire Général : Norbert CHERAUD 

 
- Présente en quelques chiffres le District de Football des Côtes d’Armor :  
Le District, c’est :  

31 154 licenciés  
224 clubs répartis comme suit :  

 197 clubs libres 
 13 Groupements de jeunes  
 8 clubs futsal 
 4 clubs foot loisir 
 2 clubs féminins 
- Evoque le bilan sportif masculin :  
 47 équipes costarmoricaines en championnat de Ligue :  
 R1 : 5 équipes 
 R2 : 15 équipes 
 R3 : 27 équipes 
- Adresse ses félicitations à Lannion FC (2), champion de R2 et à Langueux US qui accèdent 
au championnat de R1, mais également à St Brieuc Ginglin AS (2) et Bréhand Evron FC en 
championnat R2 pour la saison 2025-2026. 
- Précise qu’il a y eu 6 descentes de R3 en D1 pour 7 montées D1 en R3. Il nomme les 7 clubs 
qui accèdent au niveau supérieur : Dinan RC - Lannion Servel AS - Plélan Vildé Corseul FC - 
Ploeuc - Plouagat Chaté Lanrodec FC - Plouguenast FC Lié et Trégueux AS. 
- Précise que la finale de Coupe Région Bretagne était intégralement costarmoricaines et félicite 
les équipes de Ploumagoar RC, finaliste et de Lamballe FC, vainqueur de cette finale. 
 Adresse ses félicitations à l’ensemble des clubs finalistes des coupes départementales ainsi 
qu’aux équipes vainqueurs. 
- Fait un point sur les championnats féminins en indiquant que l’équipe de Paimpol Stade FC 
accède au championnat de R2. Quant au championnat départemental : Plaintel SP et Plouasne 
St Juvat ont obtenu le droit d’évoluer en championnat de D1F. 
- Donne quelques chiffres concernant les opérations en faveur des clubs, la journée des 
bénévoles a permis à 16 dirigeants et dirigeantes d’assister à la Finale de la Coupe de France 
PSG - Stade de Reims, au Stade de France 
- Indique qu’en ce qui concerne le FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur), l’enveloppe du 
District s’élevait à 110 500€ pour cette saison, elle a permis à 11 collectivités et 1 club de 
monter 15 Dossiers. 2 dossiers supplémentaires ont pu être constitué grâce au reliquat de 4 
100€. Enfin, en ce qui concerne le FAFA Emploi, 3 dossiers de création de poste ont pu être 
remonté à la FFF.  
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 - Rappelle que le District dispose de 4 outils pour communiquer vers les 
licenciés :  

• Notre site (http://foot22.fff.fr) 
• Notre page facebook @District de football des Côtes d’Armor 
• Notre page instagram Dfoot22 
• Notre chaîne Youtube D22TV 

- Attire l’attention sur Le petit nouveau de la saison « le Mag’ du Foot Costarmoricain » dont 
la parution sera poursuivie cette saison. 
Le Secrétaire Général fait un rapide tour d’horizon des actions du District et indique que 
l’ensemble des rapports des commissions est dans le fascicule qui a été remis à l’émargement.  
Commission technique – Plan performance fédéral :  
- Précise que 295 éducateurs formés pour seulement 24 certifications, 
- Indique que le District dénombre 23 sections sportives scolaires, ce qui représente 500 jeunes. 
Commission des arbitres 
- Informe l’assemblée qu’il y a 340 Arbitres au 30 juin 2025. 
- Dit que 4 examens ont été organisés au niveau du district et 3 au niveau de la Ligue, ce qui 
représente 82 candidats formés dont 4 féminines. 
- Revient sur les observations des arbitres : 191 observations réalisées dont 20 chez les jeunes 
arbitres. 
Commission Stop incivilités  
- Mettre en place 3 grands thèmes de la commission : 

• Renforcer le rôle des clubs  
• Renforcer le rôle du District   
• Valoriser les bons comportements  

- Informe l’Assemblée que désormais afin de suivre et harmoniser avec les directives FFF, elle 
s’appellera Commission « Engagement ». 
Commission des terrains  
La commission apporte conseil et contrôle pour classement des installations. 

• 57 installations contrôlées dont 20 confirmations de classements. 
• 11 changements de niveau 
• 10 contrôles d’éclairage 
• 9 demandes d’avis préalable  
• 9 salles de sport pour le Futsal. 

- Termine en adresse ses remerciements aux collèges et municipalités qui accueillent les 
Sections Sportives, aux clubs supports de nos manifestations, au Conseil Départemental, à la 
SDEJ, à nos partenaires EA Guingamp, au Crédit Agricole, à tous bénévoles de clubs, à la 
FFF, la LFA, la LBF, aux membres de commissions et du Comité de Direction, au personnel 
du District. 
 
Le Président reprend la parole et soumet le rapport Moral à l’approbation de l’Assemblée. 
 
Rapport adopté à l’unanimité. 
 
 
 Intervention du Vice-Président en charge des mineurs : Jean-Baptiste ALLAIN 

 
- Présente le calendrier de la pratique du Foot Educatif (U7-U9-U11-U13) ainsi que les réunions 
de secteur de ce début de saison :  
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Secteur 1 : Lundi 15 septembre – Paimpol 
Secteur 2 : Jeudi 11 septembre – Callac  
Secteur 3 : Lundi 22 septembre – Loudéac  
Secteur 4 : Lundi 8 septembre – Lanvallay  
Secteur 5 : Lundi 8 septembre – St Alban 
Secteur 6 : Lundi 8 septembre – St Brieuc CCL 
- Donne les dates des rassemblements des équipes U7 en inter secteurs (1&2 – 3&6 – 4&5) le 
samedi 6 juin 2026. 
- Lance l’appel à candidature pour les sites d’organisation. 
- Evoque les nouveautés concernant le Challenge du Jean Guillossou (U11). Organisation de la 
phase qualificative par secteur sur deux dates (modèle Festival U13) 
Tour 1 : 2 à 3 Poules « équilibrées » de 5 à 6 équipes : qualification de 8 équipes pour le Tour 
2. 
Tour 2 : 1 poule unique : qualification d’un nombre d’équipes par secteur (selon nombre 
équipes inscrites) 
Nombre de qualifiés :  
Secteur 1 : 4 qualifiés  Secteur 4 : 4 qualifiés 
Secteur 2 : 4 qualifiés  Secteur 5 : 4 qualifiés 
Secteur 3 : 3 qualifiés   Secteur 6 : 5 qualifiés. 
- Donne les informations sur les tournois. (La nouvelle réglementation et les tarifs). 
- Invite Marie HERY CTD DAP afin qu’elle évoque la remise de dotation pour le PEF 
(Programme Educatif Fédéral). 
Deux clubs sont mis à l’honneur Plélo AS, pour l’action innovante et Pleudihen Stade  en tant 
que lauréat départemental. 
- Reprend la parole afin de donner quelques chiffres sur le foot à 11. 197 équipes engagés sur 
le championnat jeunes répartis comme suit :  

• 21 équipes en U18 
• 41 équipes en U17 
• 30 équipes en U16 
• 62 équipes en U15 
• 43 équipes en U14 

- Evoque la nouvelle pyramide  
D1 à 10 équipes  
D2 à 20 équipes (deux groupes de 10) 
D3 avec les autres équipes en recherchant de faire des groupes de 10 maximum. 

- Souhaite une bonne saison à tous. 
 

 
 Intervention de la Vice-Présidente en charge des Compétitions Séniors Féminine : 

Aurélie BEAUVILLAIN 
- Présente en quelques chiffres les licenciées et équipes dans la pratique féminine. 
 2987 joueuses (U6 au seniors) 
 20 arbitres  
 593 dirigeantes 
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     3 écoles de foot labellisées et 9 centres d’initiation et de perfectionnement (CIPF) dans les 
collèges et 4 sections sportives locales. 
- Détaille les offres de pratiques féminines des U8F au Loisirs F. 
- Commente la carte qui est présentée à l’Assemblée sur la représentativité des équipes 
féminines dans le département. 
- Evoque les rassemblements 100% Féminins organisés par le District et demande aux clubs de 
laisser les jeunes filles venir lors de ces rassemblements.  
- Termine son intervention sur le projet « Toutes Foot » organisé par la FFF et relayé par le 
District. 
- Adresse ses remerciements aux bénévoles et souhaite une bonne saison. 
 
 Intervention du Responsable de la Commission des Compétitions Séniors : Hubert 

MOREL 
 
- Fait part des mouvements des clubs pour ce début de saison 2025-2026 
 

 
- Fait un comparatif sur les engagements entre septembre 2024 et septembre 2025  
Septembre 2024 : 

• D1 5 groupes de 12 soit 60 équipes,  
• D2 8 groupes de 12 soit 96 équipes,  
• D3 8 groupes de 12 soit 96 équipes,  
• D4 9 groupes de 10 avec 2 exempts soit 88 équipes. 
•  TOTAL : 340 équipes 

Septembre 2025 : 
 D1 4 groupes de 12 soit 48 équipes,  

• D2 8 groupes de 12 soit 96 équipes,  
• D3 8 groupes de 12 soit 96 équipes,  
• D4 9 groupes de 12 avec 1 exempt par groupe soit 99 équipes. 
• TOTAL : 339 équipes 

- Indique que le District n’a pas perdu d’équipe, le district a bénéficié de 7 montées en R3 d’où 
la différence de 1 équipe. 
- Donne des informations sur la composition des groupes de D4 et présente le calendrier des 
compétitions seniors jusqu’à Noël. 
- Attire l’attention sur les modifications apportées notamment les arrêtés municipaux. 
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1. Nouveau calcul pour les arrêtés généraux 
Lors des journées de championnat, si 41 matchs parmi les 72 matchs prévus de se jouer pour la 
D1 et la D2 Seniors Masculin sont reportés, la permanence du district décidera de la prise d’un 
arrêté général. 
La journée sera alors intégralement reportée pour toutes les rencontres organisées par le 
District. 

2. Inversion automatique 
Le club visiteur peut proposer l’inversion (durant la phase aller, l’inversion du match retour est 
automatiquement réalisée) après avoir vérifié que ses installations sont disponibles et utilisables 
et prendre contact avec le district avant 11 heures le samedi pour donner son accord d’inversion 
de la rencontre. 
Coupes :  

3. Partage des frais d'arbitrage en coupe A Le Mée, Conseil Départemental, Coupe 
D3/D4 et Challenge du District 

Les arbitres sont remboursés des frais de déplacements selon le barème en vigueur, à hauteur 
de 50% par chaque club concerné par la rencontre disputée. 
4.  A partir des 1/8 de finale des coupes, on ne peut plus être engagé dans deux coupes et 
jouer sur les deux tableaux. 
- Souhaite une bonne saison au clubs présents et se réjouit de les croiser sur les terrains au cours 
de la saison. 
 
Remarque de Eugène THORAVAL (Rospez CS) : Revient sur les “Règlements des coupes 
avec arbitre pourquoi faire ?” Réponse Norbert : harmonisation avec championnat.   
Le Président Rospez précise que “Rospez s’est déplacé en coupe à Uzel, il faut payer le 
déplacement et maintenant il va falloir payer l’arbitre en arrivant à Uzel, cela fait cher le 
dimanche.”  
  
Remarque de Chakirina SAÏD (St Brieuc Racing) : souhaite attirer l’attention de 
l’Assemblée sur le “Soucis des arrêtés municipaux, il faut prévenir avant le dimanche, arrivé 
sur le terrain dimanche les dirigeants disent “on a prévenu le District”, ils se sont déplacés pour 
rien.” C’est pourquoi il pense qu’il faut être plus strict pour avoir vraiment les arrêtés avant 
10h.  
  
 
 Intervention de la Responsable de la Commission de Discipline : Audrey PAUL 

 
- Présente les chiffres de la saison  
 5230 Avertissements 
 828 exclusions  
 28 auditions dont 8 pour les compétitions jeunes 
- Précise que des sanctions fortes ont été prononcées : 1 dossier 6 mois, 1 dossier 15 matches et 
2 dossiers de 14 matches. 
 
 
- Indique que 12 (8) clubs se sont vus infligés 1 – 2 ou 3 points de pénalité (soit +4 clubs) 

 6 (4) équipes ont été sanctionnées de 1 point de pénalité 
 5 (2) équipes ont été sanctionnées de 2 points de pénalité 
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 1 (2) équipes ont été sanctionnées de 3 points de pénalité. 

- Fait état des constats de la saison : Augmentation significative des faits de violence verbale 
sur les rencontres jeunes. Des comportements inappropriés d’éducateurs encadrant de jeunes 
footballeurs, et une insécurité autour des terrains : des faits d’agressivité, de débordements, de 
discriminations. 
En conclusion : compte sur les Educateurs, Capitaines, Joueurs, Dirigeants qui sont en 1ère 
ligne, avec les officiels pour stopper ces violences. 
Agissons ensemble pour plus de sérénité sur les terrains et pour un Football plaisir ! 
 
Le Président reprend la parole et évoque la prochaine Assemblée Générale de la Ligue de 
Bretagne le 25 octobre prochain à Plérin et précise qu’il va solliciter des dirigeants afin que les 
clubs Costarmoricains soient bien représentés lors de cette AG. 
 
- Met à l’honneur des bénévoles et des clubs suivants :  
Lanfains la Pyramide AS, Illifaut CS, Vincent BERTIN (St Brieuc Croix Lambert), Thierry 
BARON (Membre de la Commission Pratique Féminine & Futsal), Claude BOTREL 
(Coëtmieux GF Camp), Raymond LE DEU (Paimpol Stade FC), Christian COZANNET 
(Lannion FC). 
 
- Transmet la parole au Président de la Ligue de Bretagne de Football. 
 
 Intervention du Président de la Ligue de Bretagne : Rémy MOULIN 

 
- Félicite le District pour les initiatives initiées notamment la Coupe D3/D4,  
- Revient sur les incivilités, 
- Evoque les indemnités versées aux arbitres 
- Fait part d’un groupe de travail mis en place avec les Districts et les clubs afin d’essayer de 
prendre en compte des souhaits du corps arbitral et du fait que les frais soient absorbables par 
les clubs. - Reparle de la sanction avec carton blanc sur un officiel du banc. 
- Evoque les travaux de l’hébergement du District pour accueillir les jeunes filles du pôle et 
indique qu’une subvention de 130 000€ sera versée au District.  
- Invite les clubs lors de l’Assemblée Générale de la Ligue le 25 octobre prochain, étant donné 
de la proximité et espère donc voir nombreux les clubs Costarmoricains. 
- Remercie les bénévoles et les clubs présents et souhaite une bonne saison.  
 
Le Président du District reprend la parole pour évoquer les changements de personnel, présente 
l’équipe des salariés au public, clôture l’Assemblée Générale à 20h40 et invite les personnes 
présentes à partager un moment convivial. 
 
Le Président du District Le Secrétaire Général 
 
Maxime LE BIHAN Norbert CHERAUD 


